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Loi n° 2008-4 du 11 février 2008,  portant 
approbation de la convention relative aux droits 
des personnes handicapées et du protocole 
facultatif se rapportant à cette convention (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique - Est approuvée, la convention relative 
aux droits des personnes handicapées ainsi que le protocole 
facultatif se rapportant à cette convention, annexés à la 
présente loi, adoptés par l’assemblée générale de 
l’organisation des Nations Unies, à New York, le 13 
décembre 2006 et signés par la République tunisienne le 30 
mars 2007. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 

séance du 5 février 2008. 

 

Loi n° 2008-5 du 11 février 2008, portant 
approbation d’un protocole d’accord conclu le 25 
octobre 2007 entre le gouvernement de la 
République tunisienne et le gouvernement de la 
République italienne concernant l’octroi d’un prêt 
en faveur des petites et moyennes entreprises (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique - Est approuvé, le protocole d’accord, 
annexé à la présente loi et conclu à Tunis le 25 octobre 
2007, entre le gouvernement de la République tunisienne et 
le gouvernement de la République italienne concernant 
l’octroi d’un prêt en faveur des petites et moyennes 
entreprises d’un montant de trente six millions cinq cent 
mille euros (36.500.000). 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 

séance du 5 février 2008. 

Loi n° 2008-6 du 11 février 2008, portant 
approbation du protocole contre la fabrication et 
le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, additionnel à la convention 
des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article premier - Est approuvé, le protocole contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions, additionnel à la convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, annexé à la présente loi, adopté à New York par 
l’assemblée générale des Nations Unies le 31 mai 2001, et 
signé par la République tunisienne le 10 juillet 2002. 

Art 2 - Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 
gouvernement de la République tunisienne déposera en 
même temps la réserve jointe à la présente loi. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 5 février 2008. 

  

Loi organique n° 2008-7 du 13 février 2008, 
modifiant la loi n° 72-40 du 1er juin 1972 relative 
au tribunal administratif (1).  

Au nom du peuple, 

La chambre des députés et la chambre des conseillers 
ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
organique dont la teneur suit : 

Article unique - Est ajouté à la fin de l’article 19 de la 
loi n° 72-40 du 1er juin 1972, relative au tribunal 
administratif, un paragraphe dont la teneur suit : 

- l’appel interjeté contre les décisions du comité général 
des assurances. 

La présente loi organique sera publiée au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Tunis, le 13 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 22 janvier 2008. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 31 janvier 2008. 
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